Le surendettement et les troubles psychiques

Quelles solutions au surendettement

Procédure de regroupement collectif de dettes et médiation
Résumé de la conférence présentée par : Maître F. de Patoul (avocat et médiateur de dettes) et Mme A. Defossez (Juriste et directrice du GREPA) :

asbl Grepa - Rue du magasin 2/2 - 1000 Bruxelles - Tél.:  02/217.88.05
Le compte-rendu ci-dessous est le résumé du syllabus "Introduction à la médiation de dettes" rédigé par Mme Defossez

1. LA PERSONNE ENDETTEE

1.1. L’endettement en Belgique

Différentes études publiées par « l’Observatoire du Crédit et de l’Endettement » et par « la COCOF », en 2005 montrent que les minimas sociaux actuels (les allocations sociales) ne permettent pas de vivre dans des conditions décentes, ce qui peut entraîner les gens dans la précarité voire la pauvreté.

Plus d’un quart des familles bruxelloises perçoit des allocations sociales.

a. L’origine de l’endettement

Comme facteurs déclencheurs du surendettement, nous pouvons citer la précarité sociale ne permettant pas d’épargner, la faible éducation liée à la gestion financière, le peu de qualification, le chômage, l’isolement.

En plus de ces facteurs peuvent s’ajouter des événements soudains: la maladie, l’accident, la rupture familiale, le licenciement.

L’endettement peut aussi être la conséquence d’une assuétude ou d’une maladie psychique, qui entraîne des dépenses inconsidérées et une inconscience de la réalité.

b. Le niveau de l’endettement

« Les dettes de crédit à la consommation constituent 45,6% de l’endettement. Viennent ensuite les dettes privées (15%), les dettes fiscales (10%), les dettes alimentaires (6,9%), les dettes de loyer (6,6%), les amendes pénales (3,6%), les dettes de soins de santé (3,5%), les dettes de gaz et d’électricité (2,9%), les dettes de téléphone (2,5%), les dettes d’assurance (2,4%) et les dettes d’eau (1,1%) ».

1.2. Le crédit à la consommation

Le marché du crédit prend de plus en plus d’ampleur.  La publicité que l’on en fait est de plus en plus percutante et fréquente. 

 Dès lors les personnes défavorisées sur le plan socio-économique ont souvent recours à ce type de crédit pour faire face à leurs difficultés de paiement et créent ainsi un endettement endémique.

1.3. Le quotidien des personnes surendettées

Quand une personne est surendettée elle a tendance à se replier sur elle, à s’isoler socialement.  Cette situation génère beaucoup de tension au sein des familles, des couples mais aussi des sentiments de honte de culpabilité des parents envers leurs enfants, d’angoisse chez la personne endettée,…

Les problèmes de santé mentale sont également présents.

Souvent les personnes endettées rentrent dans la spirale infernale des saisies et des huissiers.

2. LES SERVICE DE MEDIATION DE DETTES

2.1. L’exercice de la médiation dettes selon la loi du 12/6/91

Dans le syllabus de Mme Defossez, nous pouvons lire que la médiation de dettes est « la prestation de services, à l’exclusion de la conclusion d’un contrat de crédit, en vue de réaliser un aménagement des modalités de paiement de la dette qui découle totalement ou partiellement d’un ou plusieurs contrats de crédit ».

Selon Mme Defossez, cette définition n’est pas très souple.  Elle devrait être élargie.  En effet, le crédit à la consommation est une cause importante dans le surendettement mais les médiateurs sont souvent confrontés à d’autres dettes (retards de loyers, factures d’hôpitaux, factures d’énergie, impôts,…).

De plus le médiateur de dettes ne se contentera pas de proposer un plan d’apurement mais il pourra aussi analyser si les créances ont été établies en bonne et due forme, envisager les recours éventuels,…

N’importe qui ne peut pas pratiquer la médiation de dettes : seules les personnes suivantes peuvent le faire :

Les intervenants désignés : Avocats, notaires, huissiers de justice ;

Les intervenants agréés : Services de médiation de dettes qui peuvent être 

· publiques : CPAS, services communaux,…

· privés : ASBL, …

2.2. Les autorités compétentes

La médiation de dettes est une aide accordée aux personnes et dépend donc des communautés et des régions.

Pour la région de Bruxelles Capitale, il y a 27 services de médiation de dettes. Certains sont agréés et régis par la Commission Communautaire Française (COCOF) car ils appartiennent au régime linguistique francophone et se situent dans 1 des 19 communes de la région bruxelloise.

D’autres sont bilingues et sont sur le territoire bruxellois et relève donc de la Commission Communautaire Commune (COCOM).

Enfin d’autres sont aussi sur le territoire de la région de Bruxelles Capitale mais appartiennent au régime néerlandophone et dépendent, donc de la Communauté flamande.

Parmi ces 27 services il y en a 7 qui pratiquent aussi la médiation judiciaire dans le cadre du règlement collectif de dettes. Il y a plus de 150 institutions en Wallonie et plus de 250 en Flandre. Pour connaître les coordonnées :

· des services bruxellois : 02/217.88.05 ou www.grepa.be
· des services wallons : 0800/11.901

· des services flamands : 02/553.34.37 ou 0800/30.201

2.3. L’agrément

Pour pratiquer la médiation de dettes, les services doivent auparavant obtenir l’agrément.

Celui-ci est accordé pour une durée déterminée mais est renouvelable et peut être retiré si le service ne remplit plus les conditions du décret dont il dépend.

Les CPAS bruxellois dérogent à cette condition d’agrément ils sont d’office reconnus pour faire de la médiation.

2.4. Le personnel

Dans les équipes des services de médiation de dettes, il doit y avoir :

· un travailleur social spécialisé dans le domaine soit de par son expérience professionnelle d’au moins 3 ans soit par une formation de minimum 30 heures ;

· un avocat ou un juriste qui a signé une convention avec le service.

3. LA METHODOLOGIE DU SERVICE DE MEDIATION DE DETTES

 3.1. Spécificités de la médiation de dettes par rapport aux autres médiations

a. La position du médiateur de dettes

Le médiateur intervient à la demande du débiteur.  Il doit être neutre.  Il doit se positionner entre le débiteur et le créancier.

Il doit dégager des solutions en cas de crise en tenant compte des intérêts et des valeurs de chacune des parties.

Il doit renouer la communication entre les deux partenaires dans le cadre d’un travail à l’amiable.  Ce qui est loin d’être aisé.

b. Le travail en équipe pluridisciplinaire

Le travail en équipe pluridisciplinaire est primordial. Il favorise l’analyse de la complexité de la situation et permet aussi d’englober les différents problèmes des personnes surendettées.

L’assistant social et le juriste pourront travailler en duo, par exemple, pour vérifier les décomptes envoyés par les créanciers, vérifier si les créances sont légales, …

c. Le facteur humain

Le médiateur de dettes ne doit pas uniquement se contenter d’additionner des chiffres, il doit aussi comprendre comment la personne en est arrivée à être surendettée.

3.2. Les étapes du traitement des dossiers

Le but de la médiation de dettes est de rétablir durablement la situation financière de la personne surendettée.  C'est-à-dire de lui permettre de payer ses créances tout en ayant une vie conforme à la dignité humaine.

a. Le premier rendez-vous

La première rencontre est basée sur l’écoute et la compréhension du débiteur.

Le médiateur demande d’abord à la personne endettée de présenter sa situation.      Ce qui permet à la personne de parler de ses craintes, de son anxiété. Cet entretien a aussi pour but de déterminer l’action, les pouvoirs mais aussi les limites du médiateur de dettes.  Après cet entretien, le service fait part de sa mission aux différents créanciers.

b. L’élaboration du budget

Les premiers échanges permettront de réaliser un budget.  Celui-ci sera établi avec le débiteur sur base de documents officiels (factures, fiches de paie, courrier bancaire, bail, ...).

Ces rencontres permettront aussi de voir la motivation du débiteur à trouver une solution à son surendettement.

L’analyse du budget permettra aussi de dégager la somme consacrée au remboursement des créances.

c.   L’inventaire et examen des dettes

Afin d’analyser la situation d’endettement et les solutions à y apporter, le médiateur doit avoir une vue globale de la situation financière du ménage.  Pour cela, il faut établir un budget pour déterminer la quotité disponible mais également la liste des créances et les sommes restantes dues.

Pour ce faire, les services de médiation demandent aux créanciers toute une série de renseignements : solde, origine de la dette et les factures.

Cet échange d’informations permettra au médiateur : 

· d’avertir au plus vite les créanciers de l’intervention du service

· de rassurer le consultant

· de clarifier la situation quand il y a plusieurs intervenants.

d. Proposition de paiement

Quand les ressources de la famille de la personne endettée permettent une vie conforme à la dignité humaine, un plan d’apurement peut-être proposé.

Différentes propositions peuvent être faites :

· le même plan d’apurement est proposé à tous les créanciers

· une somme plus importante est parfois proposée à certains créanciers jugés prioritaires (le loyer, le gaz, l’électricité)

· certaines dettes doivent être apurées avant d’autres.

Le plan de remboursement doit obtenir l’adhésion de l’endetté et de ses créanciers.

4. LA GUIDANCE BUDGETAIRE

4.1. Qu’est-ce que c’est ?

En 2003, l’asbl Grepa définit la guidance budgétaire comme un « ensemble de techniques de travail qui peuvent être proposées de manière préventive ou curative, individuelle ou collective à l’usager qui éprouve des difficultés récurrentes à gérer son budget ».

C’est une forme d’aide sociale afin d’aider les personnes endettées à maintenir leur budget.

4.2. Pourquoi une guidance ?

Quand le surendettement est lié à une incapacité à gérer son budget, il est préférable, en plus, de la médiation de dettes, d’établir une guidance budgétaire.

Autrement dit, la personne doit, pour sortir de son endettement, bénéficier d’un suivi social adéquat.

Le suivi budgétaire peut être pris en charge par n’importe quel service social.

4.3. Le compte co-géré

Il s’agit de deux comptes.  Le premier compte servira au débiteur à déposer ses revenus.  Il sera ouvert à son nom mais géré par l’assistant social de référence.  C’est ce dernier qui paiera les créanciers et les charges mensuelles.

La somme restante est ensuite versée à la personne surendettée par le canal du deuxième compte, auquel la personne a libre accès avec la restriction de ne pas descendre en négatif.  Ce type de démarche est volontaire. A tout moment le débiteur peut arrêter.  Cette pratique est très souvent utilisée à Bruxelles, voire imposée.

5. MEDIATION DE DETTE ET REGLEMENT COLLECTIF DE 

    DETTES

5.1. Quand faut-il introduire un règlement collectif de dettes (RCD) ?

Le RCD est proposé quand la quotité disponible (différence entre les revenus et les charges usuelles) ne permet pas d’apurer les dettes dans un bref laps de temps.

Cette procédure extrêmement longue et coûteuse est incertaine et contraignante.  Elle n’est conseillée qu’en dernier recours par le médiateur.

5.2. Conditions d’accès

· Le requérant doit être domicilié en Belgique.

· Le requérant ne peut être commerçant ni l’avoir été depuis moins de 6 mois.

· Il doit être dans l’impossibilité de payer ses dettes durablement.

· L’insolvabilité du requérant doit être invonlontaire.

5.3. Conditions de succès

1. Capacité du débiteur de collaboration au RCD.

2. Capacité du débiteur à gérer un budget et ne pas faire de nouvelles créances.

3. Le requérant doit être transparent dans l’énoncé des dettes (ne pas cacher des dettes ou soustraire des revenus).

4. Le requérant possède-t-il un bien immobilier (car possibilité de vente des biens).

5. Capacité financière du débiteur.  

Certaines décisions du juge des saisies de Bruxelles énoncent que seule une remise de dettes totale permettrait de restaurer la situation financière du débiteur.  Elle n’est pas prévue explicitement par la loi du 5/7/98 mais n’est pas interdite non plus. Depuis janvier 2006, la loi permet la remise totale des dettes.

M.-G. Gobert   (Similes Bruxelles)
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